
La discipline positive propose des outils et une méthode ni permissive ni punitive qui
permet de développer chez l'enfant l'auto-discipline, le sens des responsabilités,

l'autonomie, l'envie d'apprendre et le respect mutuel.

Les trois principes de base :

• la fermeté : poser le cadre, nécessaire et rassurant pour l'enfant
• la bienveillance : accepter les émotions de l'enfant
• l'encouragement : levier de motivation

 

Cette approche de l'éducation est fondée sur la philosophie d'Alfred Adler (1870-1937) 
médecin et psychothérapeute, et de Rudolf Dreikurs (1897-1972) : création et 
développement de la psychologie individuelle.



Les grands principes d'Alfred Adler :

Besoin d'appartenance : sentiment d'appartenance à un groupe
Besoin d'importance : capacité à contribuer au bien-être de ce groupe

En discipline positive, on agit sur ce que l'enfant perçoit et sur la croyance qu'il se forge à 
partir de l'interprétation qu'il fait de ses perceptions. C'est ainsi qu'on peut parvenir à le 
faire changer de comportement.
Lorsqu'un enfant a un comportement inapproprié, il faut interroger quel est le besoin qui se
cache derrière.



Le comportement est ce qu'on voit. Il est toujours lié à une raison, elle-même liée au 
besoin d'appartenance et d'importance.

L'enfant qui manifeste un comportement inadapté poursuit un objectif (un « objet mirage »)
qui peut être une recherche d'attention, ou une recherche de pouvoir, ou un désir de 
revanche, ou la croyance en son incapacité.



L'enseignant, selon la réponse qu'il va apporter à l'enfant, va pouvoir faire évoluer la 
situation et l'aider à modifier son comportement.



La discipline positive est un apprentissage et ne peut s'appliquer avec des recettes toute 
faites. Elle nécessite de changer nos habitudes. Sa mise en œuvre prend du temps et 
s'envisage, dans un établissement, à l'échelle de toute l'équipe éducative.



Deux références bibliographiques :

Atelier proposé par Blandine Delafont
Réunion de bassin d'Amiens – 06 avril 2017


